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Ordre du jour

• Rappels

• Présentation du programme d’actions du DOCOB

– Elaboration du Tome 2 : réunions des groupes de travail
– Mesures de gestion et modalités de mise en œuvre

• La Charte Natura 2000

• Conclusions et perspectives
– Validation du Tome 2 et de l’ensemble du DOCOB
– Perspectives: l’animation du site Natura 2000

• Questions / Discussions
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RAPPELS
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Périmètre Natura 2000 Val d’Argens
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Rappels: les 12 objectifs de conservation du Val d’Argens 

• 5 prioritaires
– OC1 : Préserver l’hydrosystème du fleuve et des affluents
– OC2 : Maintenir et restaurer les continuums écologiques (trames vertes et bleues)
– OC3 : Conserver la dynamique naturelle des peuplements rivulaires
– OC 4 : Garantir un réseau de gîtes pour les populations de chauves-souris
(conservation et restauration)
– OC5 : Préserver la qualité des habitats de chasse autour des gîtes à chauves-souris

• 4 secondaires
– OC6 : Conserver les habitats de tufs et de travertins
– OC 7 : Restaurer et préserver les fonctionnalités des prairies humides
– OC 8 : Conserver les populations du Barbeau méridional
– OC 9 : Surveiller les espèces exotiques envahissantes susceptibles de menacer les 

habitats et les espèces d’intérêt communautaire

• 3 tertiaires
– OC 10 : Maintenir une dynamique spontanée des milieux forestiers et de leurs fonctions 

écologiques
– OC 11 : Entretenir des milieux ouverts
– OC 12 : Améliorer les connaissances de certaines espèces à fort et très fort enjeu
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L’élaboration du programme d’actions

• Avril à juillet 2011: réunions des groupes de travail
– Agriculture, forêt et milieux naturels

– Loisirs, tourisme et milieux naturels
– Usages, gestion de l’eau et milieux naturels

– Aménagement du territoire et milieux naturels

– Réunion supplémentaire sur les Mesures Agro-Environnementales

Programme d’actions

• Ces 4 groupes ont été réunis 2 fois

Définition des objectifs de gestion
Liste d’actions de gestion

Futures actions du DOCOB
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OBJECTIFS DE GESTION
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Objectifs de gestion

• RIPI : Maintenir la dynamique naturelle et la biodiversité du corridor de végétation 
riveraine et alluviale                                          Priorité 1

• ACTIV : Favoriser les pratiques anthropiques utilisant et structurant l'espace rural 
(agriculture, sylviculture, ...) souvent génératrices d'enrichissement biologique et  
paysager                                                        Priorité 1

• EXO : Lutter contre les espèces exogènes à caractère envahissant                Priorité 1

• GITE : Maintenir et développer un réseau de gites pour les chauves-souris    Priorité 1

• CORR : Sauvegarder et développer des corridors biologiques                         Priorité 1
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Objectifs de gestion

• PRAI: Préserver les prairies de grande valeur biologique                 Priorité 2

• EAU: Maintenir et suivre la qualité des eaux superficielles                           Priorité 2

• AQUA : Maintenir le fonctionnement naturel des cours d’eau pour garantir la 
diversité des habitats et espèces aquatiques associées                                Priorité 2

• OUV : Maintenir et développer des milieux ouverts                                    Priorité 2

• FOR: Gérer de manière durable les peuplements forestiers et pré-forestiers en 
tenant compte des espèces associées a ces milieux                                     Priorité 3

• AM : Concilier les aménagements avec les enjeux écologiques du site        Priorité 3

• FREQ: Concilier la fréquentation liée aux activités de loisirs et touristiques avec les 
habitats d’espèces et d’intérêt communautaire                                               Priorité 3
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Mesures de gestion
MODALITES DE MISE EN OEUVRE
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Les mesures de gestion

• mesures de gestion contractuelles : 
- Les Contrats Natura 2000 

- Contrat « forestier »
- Contrat « non agricole/non forestier »

- Les Mesures Agro-environnementales (MAE) (parcelles agricoles productives )
- La Charte Natura 2000 (les bonnes pratiques et recommandations)

• mesures de gestion non-contractuelles : 
- Les missions d’animation
- Les mesures réglementaires
- Les études complémentaires et les suivis scientifiques

Les objectifs de gestion seront atteints par la mise en œuvre des mesures de 
gestion :
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CONTRATS NATURA 2000
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Liste des contrats Natura 2000

• Restauration et entretien de ripisylves, de la végétation des berges priorité 1

• Lutter contre les espèces invasives                                                   priorité 1

• Aménagements artificiels en faveur des espèces de chiroptères priorité 1 

• Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagement des gites priorité 1 

• Maintenir, entretenir et restaurer les linaires et formations arborées  priorité 1

• Limiter l’impact des collisions routières pour les chiroptères priorité 1 

• Gestion des milieux ouverts par une fauche d’entretien priorité 1 

• Favoriser les peuplements très évolués des milieux forestiers                                      priorité 1
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Liste des contrats Natura 2000

• Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage priorité 2

• Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger       priorité 2 

• Débroussaillage adapté sur les habitats d’intérêt communautaire                                  priorité 2

• Travaux de marquage, d’abattage ou de taille sans enjeu de production priorité 2 

• Limiter les impacts des dessertes forestières en ruisseau priorité 2
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Liste des contrats Natura 2000

• Création et entretien de lisières forestières favorables aux chauves-souris                   priorité 3

• Mise en œuvre de régénérations dirigées en faveur du Chêne liège                             priorité 3 

• Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers                                      priorité 3 

• Création - rétablissement - entretien de mares priorité 3

• Mise en défends d’habitats d’intérêt communautaire sensibles priorité 4

• Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact priorité 4
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Exemple de contrat Natura 2000
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Exemple de contrat Natura 2000
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Exemple de contrat Natura 2000
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Exemple de contrat Natura 2000
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LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES
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Liste des MAEt

• Maintenir et développer l’agriculture et la lutte biologiques priorité 1

• Enherbement sous culture pérenne et bandes enherbées priorité 1

• Limiter l’emploi des herbicides priorité 1

• Conserver / Créer un maillage bocager  priorité 2

• Maintenir et développer les activités pastorales  priorité 3
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MISSIONS D’ANIMATION
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Mesures d’animation du site  

• Animer le site et coordonner la mise en œuvre des actions du DOCOB   priorité 1

• Mettre en place un réseau d’acteurs relais sur le site   priorité 1

• Création et diffusion de fascicules de sensibilisation et de communication et communiqués de 
presse   priorité 1

• Organisation d’événements publics (rencontres) priorité 1

• Réunion annuelle du comite de pilotage du site   priorité 1

• Réunion annuelle des groupes de travail thématiques associant les acteurs du site   priorité 1

• Intégrer les actions de conservation et les programmes de suivi dans les plans et programmes 
locaux, régionaux, nationaux ou internationaux  priorité 1
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Mesures d’animation du site

• Sensibiliser et informer les riverains, les professionnels des espaces verts, les décideurs sur 
les problématiques liées a l'emploi d'espèces potentiellement invasives (charte, convention, 
formation agents communaux) priorité 2

• Mettre en cohérence les actions du DOCOB avec les actions des sites Natura 2000 
périphériques priorité 2

• Animer un groupe de travail annuel sur le thème du foncier   priorité 3

• Réviser le périmètre en fonction des enjeux écologiques du site   priorité 4
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PROJET DE CHARTE NATURA 2000
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La Charte

Les bonnes pratiques et recommandations

Les engagements et recommandations sont déclinés en 3 catégories :
- Les engagements et recommandations de portée générale
- Les engagements et recommandations par milieu (ex : milieux aquatiques)
- Les engagements et recommandations par activité

- Outil d’adhésion au DOCOB

- Elle permet de participer à la démarche Natura 2000

- Ajuste certaines pratiques afin de les rendre compatibles avec la préservation des

habitats et espèce d’intérêt communautaire.

- Travail de l’animateur: retravailler le projet de Charte en concertation pour une meilleure 
approbation et adhésion
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LES ETUDES COMPLEMENTAIRES
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Les études complémentaires 

• Améliorer les connaissances sur les Chiroptères, notamment en aval d’Entraigues (routes de vol, …) et suivi 
des populations du site priorité 1

• Etudier la potentialité pastorale du site en vue d’apporter des solutions pour la conservation des espèces et 
habitats d’intérêt communautaire du site lies aux milieux ouverts priorité 1

• Etudes et suivis des espèces exogènes envahissantes  priorité 2

• Améliorer les connaissances des zones humides sur le secteur : inventaire exhaustif et fin   priorité 2

• Suivre la dynamique de l’écrevisse a pattes blanches   priorité 2

• Etudier le phénomène d’hybridation du Barbeau méridional avec le Barbeau fluviatile   priorité 2

• Etudier et suivre la Cistude d’Europe sur le site  priorité 2

• Effectuer un suivi des peuplements aquatiques suite a l’impact des crues  priorité 2

• Apporter des connaissances supplémentaires et étudier la dynamique de certaines espèces d’insectes a 
enjeux   priorité 3

• Affiner la connaissance de l’impact des seuils dans la continuité écologique piscicole   priorité 3
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Synthèse financière prévisionnelle provisoire (sur 5 ans)

Contrats Natura 2000 588 420,04 €

Mesures Agri-environnementales 100 613,50 €

Missions d’animation 
(hors salaire de l’animateur)

59 750,00 €

Etudes complémentaires et Suivis scientifiques 154 284 €

Total 903 067,54 €

• Animation du site :
Convention animateur / Etat : salaire de l'animateur + 
fonctionnement
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Conclusions et perspectives

PERPECTIVES à court terme

- Validation du Tome 2 par le COPIL

- Recueil des propositions pour la phase d’animation du site Natura 2000 
« Val d’Argens »

- Réalisation du compte rendu du COPIL
- Réajustement éventuel des mesures 
- Approbation du DOCOB par le préfet 

- Structure animatrice ?

PERPECTIVES à moyen-long terme

- Mise en œuvre des mesures du DOCOB par l’animateur

- Inventaires et suivis complémentaires

- Etc…
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MERCI

QUESTIONS / DISCUSSIONS


